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03 

CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

 Jeudi 03 avril 2025 à 19H00 
 

 
 
Ordre du jour :  

2025-20 Budget annexe Eau – Approbation du Compte financier unique 2024  

2025-21 
Budget annexe Energies renouvelables – Approbation du Compte financier 
unique 2024 

2025-22 
Budget annexe Gîtes et restaurant municipaux – Approbation du Compte 
financier unique 2024 

2025-23 Budget principal – Approbation du Compte financier unique 2024 

2025-24  Budget annexe Energies renouvelables – Affectation des résultats 2024 

2025-25 Budget annexe Gîtes et restaurant municipaux – Affectation des résultats 2024 

2025-26 Budget principal – Affectation des résultats 2024 

2025-27 Vote des taux d’imposition 2025 de la commune 

2025-28 Budget annexe Energies renouvelables – Examen et vote du budget primitif 2025 

2025-29 
Budget annexe Gîtes et restaurant municipaux – Examen et vote du budget 
primitif 2025 

2025-30  Budget principal – Examen et vote du budget primitif 2025 

2025-31 Subvention 2025 au Centre Communal d’Action Sociale d’Ambazac  

2025-32 Révision libre des attributions de compensation 2025 versées par la CC ELAN  

2025-33  Approbation des tarifs de la cantine pour l’année scolaire 2025/2026 

2025-34 
Tarifs pour l’ALSH, la garderie pour l’année scolaire et les camps d’été 
2025/2026  

2025-35 
Subventions à la coopérative scolaire Jacques Prévert pour le cycle équitation 
pour l’année scolaire 2024/2025 

2025-36 Cession de la parcelle section B n°621 situé au lieu-dit de Vieux  
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2025-37 Travaux d’uniformisation de la chaussée attenante à des travaux de voirie 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MIL VINGT CINQ, LE 03 AVRIL, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 27 mars 2025, s’est réuni 
en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Peggy BARIAT, Maire. 
 

PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, Michel JANDAUD, Jérôme HARDY, Rafael SOLANS 
EZQUERRA, Frédéric RICHARD, Mmes Karine BERNARD, Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY, 
Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Laurent AUZEMERY, Dominique BIGAS, Jean-Jacques BLANVILLAIN, 
Gérard CHADELAUD, Olivier CHATENET, Stéphane CHÉ, Marc DUPUY, Cédric PIERRE, 
Herinantenaina Angelo RAZAFIMAHATRATRA, Bernard TROUBAT, Mmes Dominique ARRIVE, Stella 
BARREAU, Marie-Laure BOULIN, Martine BOURBON, Sophie BOYER, Carole LONGEQUEUE, Carine 
ROY. 

 

ABSENTS : 
                                                            - Fabienne FERRAND  

                                                                - Brigitte LARDY (procuration à B. TROUBAT)  
        - Patrick LHOMME (procuration à F. RICHARD) 

     

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la désignation 
de Monsieur Frédéric RICHARD, comme secrétaire de séance. 

 

2025-30        BUDGET PRINCIPAL – EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 

 
VU le Code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le Règlement budgétaire et financier de la commune approuvé par délibération du Conseil municipal du 05 
mars 2023 et valant pout toute la durée de la mandature ; 
 
VU la délibération n°2023-71 du 18 juillet 2023 relative à la fongibilité des crédits dans le cadre de l’application 
de la nomenclature comptable M57 ;  
 
VU la délibération 2025-11 du 27 février 2025 prenant acte du débat d’orientation budgétaire relatif à 
l’exercice 2025 ; 
 
OUÏ l’avis de la commission finances ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MEMBRES EN 

EXERCICE : 29 

 
PRÉSENTS :  26 

 
ABSENTS EXCUSÉS 

AVEC DÉLÉGATION 

DE POUVOIR : 2 
 

ABSENT NON 
EXCUSÉ : 1 
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BUDGET PRIMITIF COMMUNE 
 

 
 
Le projet de budget communal qui vous est présenté s’équilibre à 10 081 596,33 € en section de 
fonctionnement. 
 
Les dépenses d’investissement sont en suréquilibre. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à la majorité, (8 abstentions : MM. BIGAS, BLANVILLAIN, DUPUY, 
TROUBAT et MMES BARREAU, BOULIN, LARDY et ROY). 
 
DÉCIDE d’adopter le budget présenté ci-dessus. 
 
AUTORISE Madame le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 
crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 
sections, taux maximal autorisé. 
 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 07 avril 2025 
Pour copie conforme, le 07 avril 2025 
Le Maire,  
Peggy BARIAT.  

BP Principal2025 Ambazac 600 03/03/2025

Dépenses Charges rattachées Prévision Recettes Produits rattachés Prévision

011: Dépenses générales 2 365 999,50 €        013: Atténuations de charges 123 000,00 €           

012: Charges de Personnel 3 830 569,75 €        70: Ventes produits fabriqués 971 161,27 €           

014: Atténuation de produit 151 900,00 €           73: Impots et taxes 1 075 006,00 €        

65: Autres charges gest courante 1 298 973,78 €        731: Imposition directe 3 269 345,00 €        

66: Charges financières 211 000,00 €           74: Dotations, subventions 2 016 284,00 €        

67: Charges exceptionnelles 10 000,00 €              75: Autres produits 183 020,00 €           

68: Dotations provisions 5 000,00 €                76: Produits financiers 1 000,00 €                

77: Produits exceptionnels 100 000,00 €           

78: Reprises sur amort et provisions 15 000,00 €              

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 € 7 873 443,03 €           TOTAL RECETTES REELLES 0,00 € 7 753 816,27 €           

023: Virement à l 'investissement 1 724 158,37 €        042: Opération d'ordre transfert 290 000,00 €           

042: Immobilisation cédées -  €                          

042: Dotation aux amortissements 483 994,93 €           

042: Provisions créances

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 2 208 153,30 €           TOTAL RECETTES D'ORDRE 290 000,00 €              

TOTAL    (A) 10 081 596,33 €         TOTAL      (G) 8 043 816,27 €

RESULTAT REPORTE N-1 (002) si négatif 0,00 € RESULTAT REPORTE N-1 (002) si positif 2 037 780,06 €       

TOTAL cumulé 10 081 596,33 €         TOTAL cumulé 10 081 596,33 €         

Dépenses RAR Prévision Recettes RAR Prévision

10: Dotations, fonds divers 209 538,00 €           024: Cessions immo -  €                          

16: Emprunts et dettes 605 000,00 €           10: Dotations FCTVA 184 300,00 €           

204: Subvention d'équipement versée 34 300,00 €                    1068: Excédent fonctionnement -  €                         

20: Immo incorporelles 15 000,00 €              13: Subventions 432 333,75 €            20 532,00 €              

21: Immo corporelles 10 404,05 €              600 000,00 €           16: Emprunts -  €                          

23: Immo en cours 219 504,14 €           485 000,00 €           27: Autres immobilisations financières 100 000,00 €            -  €                          

TOTAL DEPENSES REELLES 229 908,19 €              1 948 838,00 €           TOTAL RECETTES REELLES 532 333,75 €               204 832,00 €              

021 Virement sec° exploitation 1 724 158,37 €        

040: Opérations entre sect° 290 000,00 €           040: Opérations entre sect° 483 994,93 €           

041: Opérations patrimoniales 200 000,00 €           041: Opérations patrimoniales 200 000,00 €           

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 490 000,00 €              TOTAL RECETTES D'ORDRE 2 408 153,30 €           

TOTAL     (B) 2 668 746,19 €           TOTAL       (H) 3 145 319,05 €           

RESULTAT REPORTE N-1 (001) si négatif 55 230,60 €             RESULTAT REPORTE N-1 (001) si positif -  €                         

TOTAL cumulé 2 723 976,79 €           TOTAL cumulé 3 145 319,05 €           

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MIL VINGT CINQ, LE 03 AVRIL, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 27 mars 2025, s’est réuni 
en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme Peggy BARIAT, Maire. 
 

PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, Michel JANDAUD, Jérôme HARDY, Rafael SOLANS 
EZQUERRA, Frédéric RICHARD, Mmes Karine BERNARD, Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY, 
Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Laurent AUZEMERY, Dominique BIGAS, Jean-Jacques BLANVILLAIN, 
Gérard CHADELAUD, Olivier CHATENET, Stéphane CHÉ, Marc DUPUY, Cédric PIERRE, 
Herinantenaina Angelo RAZAFIMAHATRATRA, Bernard TROUBAT, Mmes Dominique ARRIVE, Stella 
BARREAU, Marie-Laure BOULIN, Martine BOURBON, Sophie BOYER, Carole LONGEQUEUE, Carine 
ROY. 

 

ABSENTS : 
                                                            - Fabienne FERRAND  

                                                                - Brigitte LARDY (procuration à B. TROUBAT)  
        - Patrick LHOMME (procuration à F. RICHARD) 

     

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la désignation 
de Monsieur Frédéric RICHARD, comme secrétaire de séance. 

 

2025-36       CESSION DE LA PARCELLE SECTION B n° 621 SITUÉE AU LIEU-DIT DE VIEUX 

 
VU le Code général des collectivités territoriales ;   
 
VU le Code de l’urbanisme ; 
 
VU l’avis du domaine du 27 mai 2024 sur la valeur vénale de la parcelle dont l’aliénation est projetée ; 
 
CONSIDÉRANT que Madame le Maire a été saisie par Monsieur LHOMME Patrick et Madame GRANDJEAN-
PERRENOUD Murielle d’une demande d’acquisition de la parcelle cadastrée section B n°621 ;  
 
CONSIDÉRANT les pièces portées à notre connaissance concernant l’affaissement d’un mur appartenant à la 
commune, lequel a occasionné des dommages aux voisins ; 
 
CONSIDÉRANT le fait que la commune n’a pas intérêt à conserver cette parcelle compte-tenu de sa 
localisation ;  
 
France Domaine dans un avis du 27 mai 2024 a estimé la valeur vénale de la parcelle à 5100,00 €.  
 
Compte-tenu de l’emplacement de la parcelle et de l’affaissement sur cette dernière d’un mur appartenant à 
la commune dont le coût de réparation est estimé à 40 000 €, les parties se sont mises d’accord sur un prix de 
vente à 2 300€ (deux mille trois cents euros). 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, (M. LHOMME ne prend pas part au vote) 
 
DÉCIDE de vendre à Monsieur Patrick LHOMME et Madame Murielle GRANDJEAN-PERRENOUD, la parcelle 
cadastrée B 621 au prix de 2300,00€ ; 
 
DIT que les frais de notaire sont à la charge de l’acquéreur ; 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les formalités. 
 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 07 avril 2025 
Pour copie conforme, le 07 avril 2025 
Le Maire,  
Peggy BARIAT.  
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